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Amendements à un texte législatif

Dans les amendements du Parlement, le marquage est indiqué en gras et 
italique. Le marquage en italique maigre est une indication à l'intention des 
services techniques qui concerne des éléments du texte législatif pour 
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PAGE RÉGLEMENTAIRE

Par lettre du 21 décembre 2001, la Commission a présenté au Parlement, conformément à 
l'article 251, paragraphe 2, et à l'article 80, paragraphe 2, du traité CE, la proposition de 
règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des règles communes en matière 
d'indemnisation des passagers aériens et d'assistance en cas de refus d'embarquement et 
d'annulation ou de retard important d'un vol (COM(2001) 784 – 2001/0305 (COD)).

Au cours de la séance du 16 janvier 2002, le Président du Parlement a annoncé qu'il avait 
renvoyé cette proposition, pour examen au fond, à la commission de la politique régionale, 
des transports et du tourisme et, pour avis, à la commission juridique et du marché intérieur 
ainsi qu'à la commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique des 
consommateurs (C5-0700/2001).

Au cours de sa réunion du 22 janvier 2002, la commission de la politique régionale, des 
transports et du tourisme a nommé Giorgio Lisi rapporteur.

Au cours de ses réunions des 19 juin et 9/10 septembre 2002, elle a examiné la proposition de 
la Commission ainsi que le projet de rapport.

Au cours de cette dernière réunion, elle a adopté le projet de résolution législative par 42 voix 
contre 4.

Étaient présents au moment du vote Luciano Caveri (président), Rijk van Dam et Helmuth 
Markov (vice-présidents), Giorgio Lisi, (rapporteur), Emmanouil Bakopoulos, Carlos Bautista 
Ojeda (suppléant Nelly Maes), Rolf Berend, Philip Charles Bradbourn, Felipe Camisón 
Asensio, Nicholas Clegg (suppléant Isidoro Sánchez García), Luigi Cocilovo, Christine de 
Veyrac, Nirj Deva (suppléant Dana Rosemary Scallon), Jan Dhaene, Den Dover (suppléant  
Renate Sommer), Garrelt Duin, Alain Esclopé, Giovanni Claudio Fava, Jacqueline Foster, 
Mathieu J.H. Grosch, Konstantinos Hatzidakis, Ewa Hedkvist Petersen, Juan de Dios 
Izquierdo Collado, Georg Jarzembowski, Elisabeth Jeggle (suppléant Dieter-Lebrecht Koch), 
Karsten Knolle (suppléant Carlos Ripoll i Martínez Bedoya), Helmuth Markov, Sérgio 
Marques, Erik Meijer, Francesco Musotto, James Nicholson, Josu Ortuondo Larrea, Karla 
M.H. Peijs, Wilhelm Ernst Piecyk, Samuli Pohjamo, José Javier Pomés Ruiz, Alonso José 
Puerta, Reinhard Rack, Brian Simpson, Dirk Sterckx, Ulrich Stockmann, Margie Sudre, 
Roseline Vachetta (suppléant Michel J.M. Dary), Joaquim Vairinhos, Ari Vatanen, Herman 
Vermeer et Mark Francis Watts.

L'avis de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique des 
consommateurs est joint au présent rapport; la commission juridique et du marché intérieur a 
décidé le 19 février 2002 qu'elle n'émettrait pas d'avis.

Le rapport a été déposé le 12 septembre 2002.

Le délai de dépôt des amendements sera indiqué dans le projet d'ordre du jour de la période de 
session au cours de laquelle le rapport sera examiné.



RR\477343FR.doc 5/50 PE 314.690

FR

PROJET DE RÉSOLUTION LÉGISLATIVE

Résolution législative du Parlement européen sur la proposition de règlement du 
Parlement européen  et du Conseil établissant des règles communes en matière 
d'indemnisation des passagers aériens et d'assistance en cas de refus d'embarquement et 
d'annulation ou de retard important d'un vol (COM(2001) 784 – C5-0700/2001 – 
2001/0305(COD))

(Procédure de codécision: première lecture)

Le Parlement européen,

– vu la proposition de la Commission au Parlement européen et au Conseil 
(COM(2001) 7841),

– vu l'article 251, paragraphe 2, et l'article 80, paragraphe 2, du traité CE, conformément 
auxquels la proposition lui a été présentée par la Commission (C5-0700/2001),

– vu l'article 67 de son règlement,

– vu le rapport de la commission de la politique régionale, des transports et du tourisme et 
l'avis de la commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique des 
consommateurs (A5-0298/2002),

1. approuve la proposition de la Commission telle qu'amendée;

2. demande à être à nouveau saisi au cas où la Commission entendrait modifier de manière 
substantielle cette proposition ou la remplacer par un autre texte;

3. charge son Président de transmettre la position du Parlement au Conseil et à la 
Commission.

Texte proposé par la Commission Amendements du Parlement

Amendement 1
Considérant 7

(7) Il convient -également d'atténuer les 
difficultés et les désagréments occasionnés 
par les annulations de vols, sauf lorsque 
celles-ci sont dues à des circonstances 
exceptionnelles dans lesquelles la 
responsabilité du transporteur aérien ou de 
son sous-traitant n'est pas engagée. Le 
meilleur moyen d'y parvenir est d'exiger 
qu'avant l'heure de départ prévue, les 

(7) Il convient également d'atténuer les 
difficultés et les désagréments occasionnés 
par les annulations de vols, sauf lorsque 
celles-ci sont dues à un cas de force 
majeure et  que par conséquent la 
responsabilité du transporteur aérien ou de 
son sous-traitant n'est pas engagée. Le 
meilleur moyen d'y parvenir est d'exiger 
qu'avant l'heure de départ prévue, les 

1 JO C 103 E du 30.4.2002, p. 225.
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transporteurs aériens prennent contact avec 
les passagers concernés et conviennent avec 
eux des conditions dans lesquelles ils 
accepteraient de renoncer à leur réservation.

transporteurs aériens prennent contact avec 
les passagers concernés et conviennent avec 
eux des conditions dans lesquelles ils 
accepteraient de renoncer à leur réservation.

Justification

Dans les directives traitant d'indemnités compensatoires pour les désagréments, voire les 
dommages, survenus lors de voyages, il semble opportun d'employer des termes identiques. 
Par conséquent, il convient de reprendre la notion de "cas de force majeure" prévue à 
l'article 4, paragraphe 6, alinéa 2 i) de la directive 90/314/CE du Conseil concernant les 
circuits à forfait.

Amendement 2
Considérant 10

(10) Dans la mesure où la distinction entre 
services aériens réguliers et non réguliers 
tend à s'estomper, la protection doit 
s'appliquer aux passagers des vols réguliers, 
mais aussi à ceux des vols non réguliers, y 
compris les vols faisant partie de voyages, 
vacances et circuits à forfait.

(10) Dans la mesure où la distinction entre 
services aériens réguliers et non réguliers 
tend à s'estomper, la protection doit 
s'appliquer aux passagers des vols réguliers, 
mais aussi à ceux des vols non réguliers, y 
compris les vols faisant partie de voyages, 
vacances et circuits.

Justification

En ce qui concerne les voyages à forfait, il convient de se référer à la directive 90/314/CEE 
qui prévoit une couverture appropriée pour les voyageurs. Il n'est par conséquent pas indiqué 
d'inclure les voyages à forfait dans le présent règlement.

Amendement 3
Considérant 11

(11) Étant donné que les organisateurs de 
voyages sont généralement responsables 
des décisions commerciales concernant les 
voyages, vacances et circuits à forfait, c'est 
à eux que doit incomber l'indemnisation et 
la prise en charge des passagers de vols 
faisant partie de ces voyages, vacances et 
circuits à forfait en cas de refus 

(11) Les clients des voyages à forfait 
bénéficient déjà d'un niveau élevé de 
protection par le biais de la directive 
90/314/CEE du 13 juin 1990 concernant les 
voyages, vacances et circuits à forfait, qui 
tient les organisateurs de voyages pour 
responsables de la bonne exécution du 
forfait, y compris du transport aérien. En 
tant que telles, les dispositions du présent 



RR\477343FR.doc 7/50 PE 314.690

FR

d'embarquement et d'annulation ou de 
retard important d'un vol.

règlement ne s'appliquent pas aux clients 
de voyages à forfait.

Justification

Ni les compagnies aériennes régulières ni les organisateurs de voyages ne pratiquent 
délibérément la surréservation. Des erreurs peuvent occasionnellement se produire (pour des 
raisons fonctionnelles, le plus souvent en vue de réduire les retards), ou bien un aéronef plus 
petit que celui initialement prévu peut être utilisé. Les intérêts en matière de bien-être des 
passagers sont protégés par la directive concernant les voyages à forfait et l'engagement 
volontaire des compagnies aériennes pour les droits des passagers. Les compagnies de 
charters n'annulent pas les vols car elles ne peuvent "abandonner" les passagers se rendant 
sur leur lieu de vacance. De même, elles veillent à rapatrier les vacanciers.

Amendement 4
Considérant 13

(13) Les passagers doivent être pleinement 
informés de leurs droits en cas de refus 
d'embarquement et d'annulation ou de retard 
important d'un vol, afin d'être en mesure 
d'exercer efficacement ces droits.

(13) Les passagers doivent être pleinement 
informés de leurs droits en cas de refus 
d'embarquement et d'annulation ou de retard 
important d'un vol, afin d'être en mesure 
d'exercer efficacement ces droits. En cas de 
surréservation, les places disponibles 
doivent être attribuées selon des critères 
uniformes, dans le cadre d'une procédure 
transparente.

Justification

L'attribution des places disponibles en cas de surréservation ne s'effectue pas toujours en 
toute transparence et échappe souvent à la compréhension des clients. Il est par conséquent 
nécessaire de décider, sur la base de critères uniformes, quels sont les passagers à 
embarquer.

Amendement 5
Considérant 13 bis (nouveau)

(13 bis) Il convient d'appliquer un 
traitement identique aux voyageurs, quel 
que soit le mode de transport utilisé, et 
d'éviter toute distorsion de concurrence en 
la matière; ainsi, des dispositions 
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identiques sont-elles adoptées pour les 
transports par chemin de fer, par 
transbordeur, par bus et par autocar.

Justification

Il est important que les passagers bénéficient d'un traitement équivalent pour tous les modes 
de transport et bénéficient des mêmes droits en matière d'indemnisation. Ainsi, serait-il 
illogique, injuste et cela représenterait-il une distorsion de concurrence d'indemniser les 
refus d'embarquement ou les retards importants pour les voyages par avion entre deux villes 
européennes et de ne pas prévoir d'indemnisation dans des circonstances identiques pour les 
voyages effectués par exemple sur un train à grande vitesse entre ces mêmes villes.

Amendement 6
Article 1, point b)

b) en cas d'annulation d'un vol, sauf pour des 
raisons n'engageant pas la responsabilité du 
transporteur aérien ou de son sous-traitant;

b) en cas d'annulation d'un vol, sauf pour des 
raisons n'engageant pas la responsabilité du 
transporteur aérien ou de son sous-traitant et 
qui n'est pas due à un cas de force 
majeure;

Justification

Cette précision doit figurer au début du texte juridique.

Amendement 7
Article 2 (h)

(h) "destination finale", la destination 
figurant sur le billet présenté au comptoir 
d'enregistrement, ou, dans le cas des vols 
avec correspondances, la destination du 
dernier vol. 

(h) "destination finale", la destination 
figurant sur le billet présenté au comptoir 
d'enregistrement, ou, s'il y a plusieurs vols 
successifs, sur le coupon correspondant 
au dernier vol.
Les vols avec correspondances qui 
peuvent être effectués sans difficulté bien 
qu'un retard ait été provoqué par un refus 
d'embarquement ne sont pas pris en 
considération.
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Justification

La définition de la destination finale, figurant dans le règlement 295/91, n'a entraîné aucun 
problème et l'on ne comprend pourquoi la Commission entend la modifier. La proposition  
modifiée présentée par la Commission en 1998 maintenait telle quelle cette définition.

Amendement 8
Article 2, point h) bis (nouveau)

h bis) "cas de force majeure", 
circonstances étrangères à celui qui 
l'invoque, anormales et imprévisibles, dont 
les conséquences n'auraient pu être évitées 
malgré toute les diligences déployées, par 
exemple l'instabilité politique, conditions 
météorologiques extrêmes, manque de 
sécurité, déficiences imprévues en matière 
de sécurité de vol et grèves de longue durée 
dans le domaine des services de base.

Justification

En ce qui concerne les transports aériens, il semble nécessaire de préciser cette notion en 
raison des exigences spécifiques qui prévalent dans ce domaine.

Amendement 9
Article 2, point h) ter (nouveau)

h ter) "refus d'embarquement", refus 
d'accueillir les passagers sur un vol bien 
qu'ils disposent d'un billet en cours de 
validité sous forme de document ou sous 
forme électronique, d'une réservation 
confirmée et qu'ils se soient présentés à 
l'enregistrement dans les délais et 
conditions requis sauf si l'embarquement a 
été refusé du fait d'un comportement 
dérangeant, pour des raisons de santé ou de 
sécurité ou du fait de documents de voyage 
inadéquats.
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Justification

Le règlement doit comporter une définition du refus d'embarquement, qui tienne notamment 
compte du fait que l'absence (ou la non-validité) de documents d'identité ou d'autres 
questions de sécurité sont des motifs valables pour refuser le transport et qu'il ne s'agit pas en 
l'occurrence d'un refus d'embarquement.

Amendement 10
Article 2 (h quater) (nouveau)

(h quater) "volontaire", une personne qui 
dispose d'un billet en cours de validité 
sous forme de document ou sous forme 
électronique, d'une réservation confirmée, 
qui s'est présentée au comptoir 
d'enregistrement dans les délais et 
conditions requis et est prête à céder, 
lorsque le transporteur aérien en fait la 
demande, sa réservation en échange 
d'une compensation.

Justification

Il convient de maintenir la définition du "volontaire", telle que formulée dans le règlement 
actuellement en vigueur.

Amendement 11
Article 2 (h quinquies) (nouveau)

(h quinquies) "vol annulé", les vols qui 
n'ont pas été effectués, bien qu'ayant été 
inscrits dans le système informatique de 
réservation au cours des sept jours 
précédant la date prévue pour le départ.

Justification

La proposition de règlement inclut les vols annulés sans en proposer de définition. Cette 
définition est pourtant indispensable à la clarté du texte.
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Amendement 12
Article 2 (h sexies) (nouveau)

(h sexies) "personnes à mobilité réduite", 
toute personne dont la mobilité est réduite 
en raison d'un handicap physique 
(moteur ou sensoriel), d'une déficience 
intellectuelle, de l'âge ou de toute autre 
cause génératrice d'un handicap dans 
l'usage du transport et dont la situation 
recueille une attention particulière et une 
adaptation à ces besoins des services 
offerts à l'ensemble des passagers.

Justification

La proposition de règlement incorpore ce concept sans le définir; il est proposé de reprendre 
la définition officielle de la CEAC, figurant déjà dans l'engagement des compagnies aériennes 
à l'égard des services aux passagers..

Amendement 13
Article 3, paragraphe 1

1. Le présent règlement s'applique aux 
passagers au départ d'un aéroport situé sur le 
territoire d'un État membre soumis aux 
dispositions du traité, ainsi qu'aux passagers 
liés par contrat à un transporteur 
communautaire ou à un organisateur de 
voyages pour un forfait proposé à la vente 
sur le territoire de la Communauté, au départ 
d'un aéroport situé dans un pays tiers et à 
destination d'un aéroport situé sur le 
territoire d'un État membre soumis aux 
dispositions du traité, à moins que ces 
passagers ne bénéficient d'une compensation 
et d'une assistance dans ce pays tiers, qui

1. Le présent règlement s'applique aux 
passagers au départ d'un aéroport situé sur le 
territoire d'un État membre soumis aux 
dispositions du traité, ainsi qu'aux passagers 
liés par contrat à un transporteur 
communautaire ou à un organisateur de 
voyages au départ d'un aéroport situé dans 
un pays tiers et à destination d'un aéroport 
situé sur le territoire d'un État membre 
soumis aux dispositions du traité, à moins 
que ces passagers ne bénéficient d'une 
compensation et d'une assistance dans ce 
pays tiers, qui
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Justification

Le champ d'application du présent règlement devrait être étendu à tous les transporteurs 
aériens qui survolent le territoire communautaire.

Amendement 14
Article 3, paragraphe 1, point a)

a) disposent d'une réservation confirmée sur 
un vol et se présentent à l'enregistrement 
comme spécifié et à l'heure indiquée à 
l'avance et par écrit par le transporteur 
aérien, l'organisateur de voyages ou un agent 
de voyage autorisé, ou en l'absence 
d'indication d'heure au plus tard trente 
minutes avant l'heure de départ publiée, ou

a) disposent d'une réservation confirmée sur 
un vol et se présentent à l'enregistrement 
comme spécifié et à l'heure indiquée à 
l'avance par le transporteur aérien, 
l'organisateur de voyages ou un agent de 
voyage autorisé, ou en l'absence d'indication 
d'heure au plus tard soixante minutes avant 
l'heure de départ publiée, ou

Justification

Il est indispensable que tous les passagers soient avisés en temps opportun de l'heure à 
laquelle ils doivent se présenter à l'enregistrement; il n'y a pas lieu que cette information soit 
donnée par écrit.
Par ailleurs, étant donné la nécessité de renforcer les mesures de sécurité après le 
11 septembre, un délai de soixante minutes est plus approprié que trente.

Amendement 15
Article 3, paragraphe 2

2. Le présent règlement ne s'applique pas 
aux passagers qui voyagent gratuitement ou 
à un tarif réduit non directement ou 
indirectement accessible au public. 
Cependant, les passagers en possession d'un 
billet émis par un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages dans le cadre d'un 
programme de fidélisation ou d'autres 
programme commerciaux sont couverts par 
les dispositions du présent règlement.

2. Le présent règlement ne s'applique pas 
aux passagers qui voyagent gratuitement ou 
à un tarif réduit non directement ou 
indirectement accessible au public ni aux 
passagers qui effectuent un voyage à 
forfait. Cependant, les passagers en 
possession d'un billet émis par un 
transporteur aérien ou un organisateur de 
voyages dans le cadre d'un programme de 
fidélisation ou d'autres programme 
commerciaux sont couverts par les 
dispositions du présent règlement.
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Justification

En ce qui concerne les voyageurs à forfait, il convient de se référer à la directive 90/314/CEE 
concernant les voyages à forfait qui prévoit une couverture appropriée pour les voyageurs. Il 
n'est pas conséquent pas indiqué d'inclure les voyageurs à forfait dans le présent règlement.

Amendement 16
Article 3, paragraphe 3

3. Le présent règlement est applicable à 
tout transporteur aérien ou organisateur de 
voyages lié par contrat à des passagers 
visés au paragraphe 1 ou au paragraphe 2, 
second alinéa. L'organisateur de voyages 
ou, en cas de partage de code, le 
transporteur contractant, prend avec le 
transporteur assurant le vol toutes les 
dispositions nécessaires pour garantir la 
mise en œuvre des dispositions du présent 
règlement.

3. Le présent règlement est applicable à 
tout transporteur aérien ou organisateur de 
voyages lié par contrat à des passagers 
visés au paragraphe 1 ou au paragraphe 2, 
second alinéa. La responsabilité et les 
obligations qu'il prévoit s'étendent 
toutefois au transporteur aérien assurant 
le vol, aussi bien en cas de partage de 
code que si l'organisateur de voyages est 
sur le plan logistique dans l'impossibilité 
de faire face aux obligations prévues. 
L'organisateur de voyages ou, en cas de 
partage de code, le transporteur 
contractant, exerce, à l'égard du 
transporteur assurant le vol, toute action 
récursoire dès lors que le refus 
d'embarquement, l'annulation ou le 
retard du vol sont à imputer à la 
responsabilité de ce dernier.

Justification

Les personnes assujetties aux obligations prévues à l'article 3.3 à l'égard des passagers sont, 
comme le prévoit la proposition de la Commission, le transporteur contractant et 
l'organisateur de voyages qui a vendu le forfait. Toutefois, la responsabilité pratique du refus 
d'embarquement peut dépendre parfois du transporteur assurant le vol et non pas des 
personnes liées par contrat aux passagers. De même, l'organisateur de voyages peut ne pas 
être en mesure de faire face, sur le plan logistique, aux obligations prévues par le présent 
article. Il est donc opportun, pour assurer la protection efficace des passagers, de préciser 
que les personnes assujetties au respect des obligations sont, même dans une proportion et 
pour des raisons différentes, tous les acteurs concernés: le transporteur contractant, 
l'organisateur de voyages qui vend le forfait, le transporteur assurant le vol.

En outre, il convient de garantir également la protection juridique à l'organisateur de 
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voyages ou au transporteur contractant à l'égard du transporteur assurant le vol, qui doit 
disposer d'une possibilité de recours vis-à-vis du responsable du refus d'embarquement. Cette 
garantie doit être précisée dans le texte, étant donné que le passager s'adressera, pour 
l'indemnisation, uniquement à l'organisateur de voyages ou à l'agent auprès duquel il a 
acheté le service.

Amendement 17
Article 5, paragraphe 1

1. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit 
raisonnablement de refuser l'embarquement 
sur un vol, il recense dans un premier 
temps tous les passagers qui attendent 
toujours leur enregistrement sur ce vol à 
l'heure de clôture de l'enregistrement, et 
fait ensuite appel aux volontaires acceptant 
de renoncer à leur réservation en échange 
de certains avantages, suivant des 
modalités à convenir entre le passager 
concerné et le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages.

1. Lorsque l'agent responsable, tel que 
défini à l'article 3.3, prévoit 
raisonnablement de refuser l'embarquement 
sur un vol, il s'emploie dans un premier 
temps à recenser tous les passagers qui 
attendent toujours leur enregistrement sur 
ce vol à l'heure de clôture de 
l'enregistrement, et fait ensuite appel aux 
volontaires acceptant de renoncer à leur 
réservation en échange de certains 
avantages.

Justification

L'amendement propose une formulation plus claire, notamment du fait de la modification 
apportée à l'article 3.3.

Amendement 18
Article 5, paragraphe 2

2. Les volontaires bénéficient, en plus des 
avantages mentionnés au paragraphe 1, 
d'une assistance conformément aux 
dispositions de l'article 8. Lorsque le 
nombre de volontaires se manifestant n'est 
pas suffisant pour permettre 
l'embarquement des passagers disposant 
d'une réservation confirmée qui sont en 
surnombre, le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages peut alors refuser 
l'embarquement de passagers 

2. Les volontaires bénéficient, en plus des 
avantages mentionnés au paragraphe 1, 
d'une assistance conformément aux 
dispositions de l'article 8. Lorsque le 
nombre de volontaires se manifestant n'est 
pas suffisant pour permettre 
l'embarquement des passagers disposant 
d'une réservation confirmée qui sont en 
surnombre, le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages, en tant qu'agent 
responsable tel que défini à l'article 3.3, 
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conformément aux règles définies par le 
transporteur aérien ou l'organisateur de 
voyages visées à l'article 4.

peut alors refuser l'embarquement de 
passagers conformément aux règles 
définies par le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages visées à 
l'article 4.

Justification

Voir justification de l'amendement 7.

Amendement 19
Article 5, paragraphe 3

3. S'il refuse des passagers à 
l'embarquement, le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages indemnise 
immédiatement ces derniers conformément 
aux dispositions de l'article 7 et leur offre 
une assistance conformément aux 
dispositions des articles 8 et 9.

3. S'il refuse des passagers à 
l'embarquement, l'agent responsable tel 
que défini à l'article 3.3, indemnise 
immédiatement ces derniers, volontaires et 
non-volontaires, conformément aux 
dispositions de l'article 7 et leur offre une 
assistance conformément aux dispositions 
des articles 8 et 9.

Justification

La référence à la directive 90/314/CE est indispensable car l'annulation du vol peut 
comporter l'annulation du forfait ou simplement l'impossibilité d'honorer le contrat une fois 
supprimée la partie relative au transport aérien. Pour des raisons logistiques, il est en outre 
opportun de permettre à l'organisateur de voyages de différer le paiement de la 
compensation, en la joignant au remboursement du forfait.

Amendement 20
Article 5, paragraphe 4

4. Un transporteur ou un organisateur de 
voyages qui place un passager dans une 
classe supérieure à celle pour laquelle le 
billet a été acheté ne peut réclamer aucun 
paiement ni supplément. Un transporteur 
aérien ou un organisateur de voyages qui 
place un passager dans une classe inférieure 

4. Un transporteur qui place un passager 
dans une classe supérieure à celle pour 
laquelle le billet a été acheté ne peut 
réclamer aucun paiement ni supplément. Un 
transporteur qui place un passager, avec son 
consentement, dans une classe inférieure à 
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à celle pour laquelle le billet a été acheté 
rembourse la différence de prix entre le 
billet du passager et le plus bas tarif publié 
pour la classe dans laquelle le passager est 
placé pour cette partie du voyage.

celle pour laquelle le billet a été acheté 
rembourse la différence de prix.

Justification

Tout comme pour l'amendement 24, il convient de supprimer toute référence aux 
"organisateurs de voyages" et aux "voyages à forfait".
Par ailleurs, la Commission n'a pas identifié de problèmes liés au calcul du montant à 
inscrire dans le règlement existant. Elle n'a pas évalué l'incidence du changement proposé. 
Toutefois, il est justifié d'exiger du transporteur aérien le remboursement qui s'impose.

Amendement 21
Article 5, paragraphe 4 bis (nouveau)

4 bis. En cas de surréservation, les places 
disponibles ne sont pas toujours attribuées 
selon des critères uniformes dans le cadre 
d'une procédure transparente.

Justification

L'attribution des places disponibles en cas de surréservation ne s'effectue pas toujours en 
toute transparence et échappe souvent à la compréhension des clients. Il est par conséquent 
nécessaire de décider, sur la base de critères uniformes, quels sont les passagers à 
embarquer.
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Amendement 22
Article 6

6. Un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages ne refuse pas 
l'embarquement d'un passager handicapé et 
de toute personne l'accompagnant, ni celui 
d'un passager à mobilité réduite ou d'un 
enfant non accompagné.

6. Un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages ne refuse pas 
l'embarquement d'un passager handicapé et 
de toute personne l'accompagnant, ou d’un 
chien dont l’utilité est certifiée, ni celui 
d'un passager à mobilité réduite ou d'un 
enfant non accompagné ou de passagers 
voyageant avec des enfants en bas-âge. 

Justification

Plusieurs personnes handicapées s’en remettent à un chien dont l’utilité est certifiée pour les 
aider à effectuer leur voyage. Les engagements volontaires concernant les droits des 
passagers aériens ont reconnu que les chiens dont l’utilité est certifiée peuvent être autorisés 
à voyager gratuitement avec un handicapé. Il est important qu’une référence leur soit faite à 
l’article 6.

Amendement 23
Article 7, paragraphe 1

1. En cas de refus d'embarquement, les 
passagers reçoivent une compensation dont 
le montant est fixé à:

1. En cas de refus d'embarquement, les 
passagers reçoivent une compensation dont 
le montant est fixé à:

a) 750 euros pour les vols de moins de 
3 500 kilomètres

a) 200 euros pour les vols de moins de 
1 000 km;

b) 1 500 euros pour les vols de plus de 
3 500 kilomètres ou plus.

b) 400 euros pour les vols dont la distance 
est comprise entre 1 000 kilomètres et 
3 500 kilomètres;

b bis) 600 euros pour les vols de plus de 
3 500 kilomètres.

Pour déterminer la distance à prendre en 
considération, il est tenu compte de la 
dernière destination où le passager arrivera 

Pour déterminer la distance à prendre en 
considération, il est tenu compte de la 
dernière destination où le passager arrivera 
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après l'heure prévue du fait du refus 
d'embarquement.

après l'heure prévue du fait du refus 
d'embarquement.

Tous les trois ans, la Commission peut 
adapter les compensations en fonction de 
l'augmentation du coût de la vie.

Justification

Une compensation fixée à un niveau trop élevé risquerait de se traduire par la hausse du prix 
du billet et aurait donc un effet pervers pour les passagers.
Une nouvelle répartition est proposée selon un schéma de vols courts, moyens et longs, plus 
conformes à la physionomie des vols européens.
L'intention de la Commission en proposant une augmentation sensible des niveaux de 
compensation est de diminuer la surréservation délibérée. Lorsque le refus d'embarquement 
est dû à d'autres motifs, tels que le remplacement d'un appareil pour des raisons techniques 
ou des restrictions de la charge utile (c'est-à-dire l'incapacité d'utiliser tous les sièges de 
l'aéronef) ou aux intempéries par exemple, ces compensations fixées à un niveau élevé 
n'auraient aucun sens. Soulignons que la législation prévoit aux USA une compensation 
uniquement en cas de surréservation délibérée.
La Commission s'est abstenue d'évaluer l'incidence qu'aurait la suppression d'un 
plafonnement de la compensation dans le règlement actuel. Étant donné que les tarifs 
pratiqués par les compagnies aériennes régionales d'Europe, dont beaucoup sont des PME, 
s'élèvent en moyenne à 150 euros, et que la plupart sont inférieurs à 50 euros, la suppression 
du plafonnement a une incidence économique majeure. La Commission est tenue de procéder 
à une évaluation de l'incidence économique d'une telle mesure pour les PME avant de faire 
une proposition.
Les niveaux proposés sont le triple des niveaux existants pour les moyens et longs courriers. 
Cela permet une augmentation de 50% et le doublement de la compensation lorsque le refus 
d'embarquement non volontaire est causé par une surréservation délibérée.

Amendement 24
Article 7, paragraphe 2

2. Lorsque, en application des dispositions 
de l'article 8, un passager accepte un 
réacheminement vers sa destination finale 
sur un autre vol arrivant au plus tard deux 
heures après l'heure d'arrivée prévue du vol 
initialement réservé dans le cas d'un vol de 
moins de 3500 kilomètres, et au plus tard 
quatre heures après l'heure d'arrivée prévue 
dans le cas d'un vol de 3500 kilomètres ou 

2. Lorsque, en application des dispositions 
de l'article 8, un passager accepte un 
réacheminement vers sa destination finale 
sur un autre vol arrivant au plus tard deux 
heures après l'heure d'arrivée prévue du vol 
initialement réservé dans le cas d'un vol de 
moins de 1 000 kilomètres, et au plus tard 
trois heures après l'heure d'arrivée prévue 
dans le cas d'un vol compris entre 



RR\477343FR.doc 19/50 PE 314.690

FR

plus, le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages peut réduire de 
50% le montant de la compensation prévue 
au paragraphe 1.

1 000 kilomètres et 3 500 kilomètres ou au 
plus tard quatre heures après l'heure 
d'arrivée prévue dans le cas d'un vol de 
plus de 3 500 kilomètres, le transporteur 
aérien peut réduire de 50% le montant de la 
compensation prévue au paragraphe 1. Pour 
les distances de plus de 1 000 kms, si l'heure 
d'arrivée de l'autre vol ne dépasse pas l'heure 
d'arrivée prévue de plus d'une heure, il n'y 
aura pas de droit à compensation.

Justification

Cette modification permet de respecter le rapport temps/distance.
Par ailleurs, il convient de supprimer toute référence aux "organisateurs de voyages" et aux 
"voyages à forfait.

Amendement 25
Article 8, paragraphe 1

1. En cas de refus d'embarquement, les 
passagers se voient offrir le choix entre:

1. En cas de refus d'embarquement, les 
passagers se voient offrir le choix entre:

a) le remboursement intégral du billet, au 
tarif auquel il a été acheté, pour la ou les 
parties du voyage non effectuées et pour la 
ou les parties du voyage déjà effectuées et 
devenues inutiles par rapport à leur plan de 
voyage initial, ainsi qu'un vol retour vers 
leur point de départ initial dans les meilleurs 
délais,

a) le remboursement intégral du billet, au 
tarif auquel il a été acheté, pour la ou les 
parties du voyage non effectuées et pour la 
ou les parties du voyage déjà effectuées et 
devenues inutiles par rapport à leur plan de 
voyage initial, ainsi qu'un vol retour vers 
leur point de départ initial dans les meilleurs 
délais, dans les limites de la validité du 
billet,

b) un réacheminement vers leur destination 
finale, dans des conditions de transport 
comparables et dans les meilleurs délais, ou

b) un réacheminement vers leur destination 
finale, dans des conditions de transport 
comparables, dans les limites de la validité 
du billet et dans les meilleurs délais, ou

c) un réacheminement vers leur destination 
finale dans des conditions de transport 
comparables à une date ultérieure, à leur 
convenance.

c) un réacheminement vers leur destination 
finale dans des conditions de transport 
comparables, dans les limites de la validité 
du billet, à une date ultérieure, à leur 
convenance et en fonction de la 
programmation.
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Les passagers peuvent aussi effectuer 
gratuitement un appel téléphonique et/ou 
envoyer un message par télex ou télécopie 
et/ou par courrier électronique à leur lieu 
de destination finale.

Justification

...

Amendement 26
Article 8 (1), dernier paragraphe

Les passagers peuvent aussi effectuer 
gratuitement un appel téléphonique et/ou 
envoyer un message par télex ou télécopie 
et/ou par courrier électronique à leur lieu 
de destination finale.

Les passagers peuvent aussi effectuer 
gratuitement un appel téléphonique et/ou 
envoyer un message par télex ou télécopie 
et/ou par courrier électronique à leur lieu 
de destination finale et à leur lieu de 
départ..

Justification

Cet amendement n'appelle pas d'explication.

Amendement 27
Article 9, paragraphe 1, point b bis) (nouveau)

b bis) Le transport gratuit ou le 
remboursement des frais encourus sur le 
trajet aéroport-hôtel-aéroport.

Justification

Il convient de prévoir le remboursement des frais encourus sur le trajet indiqué, ces frais 
pouvant en certains cas être non négligeables, surtout si le logement dans un hôtel à 
proximité de l'aéroport n'est pas possible.
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Amendement 28
Article 10, paragraphe 1

1. En cas d'annulation d'un vol, les 
dispositions suivantes s'appliquent, sauf si le 
transporteur aérien ou l'organisateur de 
voyages peut prouver que cette décision n'a 
été motivée que par des circonstances 
exceptionnelles n'engageant pas sa 
responsabilité ou celle de son sous-traitant.

1. En cas d'annulation d'un vol, les 
dispositions suivantes s'appliquent, sauf 
dans le cas où l'agent responsable, tel que 
défini à l'article 3, paragraphe 3, peut 
prouver que cette décision n'a été motivée 
que par un cas de force majeure 
n'engageant pas sa responsabilité.

Justification

La référence à l'"agent responsable", qui renvoie à l'amendement 7, permet d'englober toutes 
les possibilités et d'éliminer ainsi toute ambiguïté. En ce qui concerne la justification de la 
notion de "force majeure", il est renvoyé à la justification de l'amendement 1.

Amendement 29
Article 10, paragraphe 2

2. Lorsque, avant l'heure prévue de départ, 
un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages annule ou prévoit 
raisonnablement d'annuler un vol, il met 
tout en œuvre pour prendre contact avec les 
passagers concernés et convenir avec eux 
des conditions dans lesquelles ils 
accepteraient de renoncer à leur réservation 
confirmée. Au strict minimum, les 
passagers se voient offrir le choix entre:

2. Lorsque, moins de 48 heures avant 
l'heure prévue de départ, l'agent 
responsable, tel que défini à l'article 3.3, 
annule ou prévoit raisonnablement 
d'annuler un vol, il met tout en œuvre pour 
prendre contact avec les passagers 
concernés afin de leur présenter les 
alternatives éventuelles, et convenir avec 
eux des conditions dans lesquelles ils 
accepteraient de renoncer à leur réservation 
confirmée. Au strict minimum, les 
passagers se voient offrir le choix entre:

Justification

La référence à l'"agent responsable", qui renvoie à l'amendement 7, permet d'englober  toutes 
les possibilités et d'éliminer ainsi toute ambiguïté.

Il convient par ailleurs de compléter la référence à l'information à donner aux passagers en 
indiquant les alternatives éventuelles, lesquelles évidemment ne préjugent pas le droit des 
passagers de rejoindre leur destination dans les délais et les conditions prévus par le contrat.
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Amendement 30
Article 10, paragraphe 3

3. Les passagers avec lesquels le 
transporteur aérien ou l'organisateur de 
voyages ne parvient pas à un accord 
conformément aux dispositions du 
paragraphe 2 et qui se présentent à 
l'enregistrement conformément aux 
dispositions de l'article 3, paragraphe 1, se 
voient offrir la compensation et l'assistance 
offertes en cas de refus d'embarquement, 
comme spécifié aux articles 7, 8 et 9.

3. Les passagers avec lesquels  l'agent 
responsable, tel que défini à l'article 3.3, 
ne parvient pas à un accord conformément 
aux dispositions du paragraphe 2 et qui se 
présentent à l'enregistrement 
conformément aux dispositions de l'article 
3, paragraphe 1, se voient offrir la 
compensation et l'assistance offertes en cas 
de refus d'embarquement, comme spécifié 
aux articles 7, 8 et 9.

Justification

Adaptation du texte requise par les modifications introduites par l'amendement 7.

Amendement 31
Article 11, paragraphe 1, alinéa 1

1. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit 
raisonnablement qu'un vol sera retardé, par 
rapport à l'heure de départ prévue, d'au 
moins deux heures pour les vols de moins 
de 3500 kilomètres et d'au moins quatre 
heures pour les vols de 3500 kilomètres ou 
plus, les passagers se voient offrir 
l'assistance prévue en cas de refus 
d'embarquement conformément aux 
dispositions de l'article 8.

1. Lorsque le responsable au sens de 
l'article 3, paragraphe 3, 1. Lorsque l'agent 
responsable tel que défini à l'article 3, 
paragraphe 3, prévoit raisonnablement 
qu'un vol sera retardé, par rapport à l'heure 
de départ prévue, de deux heures pour les 
vols de moins de 1 000 kilomètres, de trois 
heures pour les vols d'une distance de 
1 000 à 3 500 kilomètres ou de quatre 
heures pour les vols de plus de 
3 500 kilomètres, les passagers se voient 
offrir l'assistance prévue en cas de refus 
d'embarquement conformément aux 
dispositions de l'article 9, sauf en cas de 
force majeure.

En tout état de cause, cette assistance est 
proposée au plus tard dans les deux heures 
suivant l'heure de départ prévue du vol 
dans le cas d'un vol de moins de 3500 

En tout état de cause, cette assistance est 
proposée dans les limites de temps fixées 
dans le présent article en ce qui concerne 
chaque distance. Elle est proposée aux 
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kilomètres, et au plus tard dans les quatre 
heures suivant l'heure de départ prévue 
dans le cas d'un vol de 3500 kilomètres ou 
plus.

passagers à mobilité réduite tels que 
mentionnés à l'article (2 ha) et aux personnes 
les accompagnant.

Justification

En raison de la définition donnée dans l'amendement 3 de la notion de "cas de force 
majeure", il n'est pas nécessaire d'énumérer dans cet article les différentes situations qui se 
présentent. Par ailleurs, il est fait référence à la justification du rapporteur concernant la 
modification de l'article 11, paragraphe 1.

Amendement 32
Article 11, paragraphe 2

2. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit 
raisonnablement qu'un vol sera retardé de 
deux heures ou plus par rapport à l'heure 
de départ prévue, il offre immédiatement 
aux passagers handicapés et à leurs 
accompagnateurs, ainsi qu'aux autres 
passagers à mobilité réduite et aux 
enfants non accompagnés l'assistance 
prévue en cas de refus d'embarquement 
conformément aux dispositions de 
l'article 9, ainsi que toute forme 
d'assistance nécessaire pour répondre aux 
besoins particuliers de ces passagers.

Supprimé

Justification

Les mesures concernant les passagers à mobilité réduite sont incluses dans la modification 
proposée à l'amendement précédent..

Amendement 33
Article 11, paragraphe 2 bis (nouveau)

2 bis. L'assistance peut ne pas s'appliquer 
dans des situations d'incertitude politique 
ou de grèves prolongées dans les services 
essentiels ou d'autres circonstances 
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exceptionnelles qui sont indépendantes de 
la volonté des compagnies aériennes. Par 
ailleurs, l'assistance sera fournie 
uniquement si les conditions locales le 
permettent et pour autant que cela 
n'occasionne pas de retard supplémentaire.

Justification

Cet amendement n'appelle pas d'explication.

Amendement 34
Article 12

Le présent règlement s'applique sans 
préjudice des démarches ultérieurement 
entreprises par un passager auprès des 
juridictions compétentes en vue d'obtenir 
une compensation complémentaire.

Le présent règlement s'applique sans 
préjudice des démarches ultérieurement 
entreprises par un passager auprès des 
juridictions compétentes en vue d'obtenir 
une compensation complémentaire.
La présente disposition ne s'applique pas 
aux passagers volontaires, tels que définis 
à l'article 2(h ter) (nouveau), qui ont 
accepté la compensation dans les termes 
définis à l'article 5.1 et 5.2.

Justification

Il ne semble pas raisonnable de prévoir la possibilité d'un recours ultérieur qu'exercerait la 
personne ayant volontairement accepté une compensation pour le désagrément subi du fait du 
refus d'embarquement. Cela nuirait par ailleurs à la "sécurité juridique" des compagnies 
aériennes. Le règlement actuellement en vigueur exclut, et ce n'est pas un hasard, les 
"volontaires" d'éventuels recours ultérieurs.

Amendement 35
Article 13

Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages verse une 
compensation ou s'acquitte d'autres 
obligations lui incombant en vertu du 
présent règlement, aucune disposition de ce 
dernier ne peut être interprétée comme 
limitant son droit à demander réparation à un 

1. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages verse une 
compensation ou s'acquitte d'autres 
obligations lui incombant en vertu du 
présent règlement, aucune disposition de ce 
dernier ne peut être interprétée comme 
limitant son droit à demander réparation à un 
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tiers conformément au droit national 
applicable.

tiers conformément au droit national 
applicable.

2. Les États membres font en sorte que les 
entreprises visées au paragraphe 1 puissent 
faire valoir et mener à bien toute demande 
d'indemnisation en vertu du principe 
"pollueur-payeur" à l'égard d'un tiers quel 
qu'il soit, c'est-à-dire y compris à l'égard 
d'autorités publiques ou de toute autre 
autorité détenant des droits de 
souveraineté.

Justification

Il faut souligner sans ambiguïté que les compagnies aériennes et les organisateurs de voyage 
dont ont requiert des paiements compensatoires doivent avoir la possibilité de former un 
recours contre le responsable proprement dit, par exemple le service de la navigation 
aérienne, les services au sol, qui, dans de nombreux États membres, se sont jusque-là 
abstenus de répondre à toute demande d'indemnisation en prétextant le caractère de 
puissance publique de leur action.

Amendement 36
Article 14 (2)

2. Le transporteur aérien ou l'organisateur 
de voyages qui refuse l'embarquement ou 
qui annule un vol présente à chaque 
passager concerné une notice reprenant les 
règles de compensation et d'assistance 
conformément aux dispositions du présent 
règlement. Il présente également cette 
notice à tout passager subissant un retard 
d'au moins deux heures.

2. Le transporteur aérien ou l'organisateur 
de voyages qui refuse l'embarquement ou 
qui annule un vol présente à chaque 
passager concerné une notice reprenant les 
règles de compensation et d'assistance 
conformément aux dispositions du présent 
règlement. Il présente également cette 
notice à tout passager subissant un retard 
d'au moins deux heures. Les modalités de 
contact avec l'autorité nationale 
compétente telles que stipulée à 
l'article 18 sont également fournies au 
passager sous forme écrite.
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Justification

Le passager doit également recevoir des informations sur la manière de prendre contact avec 
l'autorité nationale compétente chargée de traiter toute plainte à propos des dispositions du 
règlement.

Amendement 37
Article 14 bis (nouveau)

Article 14 bis

Classement de convivialité

À compter du 1er janvier 2004, un 
classement mensuel évaluera la qualité de 
l'offre des compagnies aériennes quant à la 
convivialité et à la satisfaction des usagers, 
en fonction de critères tels que la fréquence 
des refus d'embarquement, la perte des 
bagages, les retards, les plaintes des 
passagers ainsi que l'appréciation de la 
qualité de l'information et du service.

Justification

Le classement de la qualité de l'offre en matière de prestations des compagnies aériennes, tel 
qu'il existe par exemple aux USA et tel qu'il est publié mensuellement par le ministère 
américain des Transports, donne au consommateur la possibilité d'établir des comparaisons 
et de prendre sa décision en toute connaissance de cause. Par ailleurs, ce classement incitera 
les compagnies aériennes à évaluer en permanence la convivialité et, le cas échéant, à 
l'améliorer.

Amendement 38
Article 18

Un passager peut saisir tout organe désigné 
par un État membre d'une plainte 
concernant une infraction au présent 
règlement survenue dans tout aéroport situé 

Sans préjudice des dispositions de 
l'article 12, un passager peut saisir tout 
organe désigné par un État membre d'une 
plainte concernant une infraction au 
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sur le territoire d'un État membre soumis 
aux dispositions du traité ou concernant 
tout vol entre un pays tiers et un aéroport 
situé sur ce territoire. Si l'organe saisi n'est 
pas compétent, il transmet la plainte à 
l'organe responsable de l'application du 
règlement dans le cas considéré. L'organe 
compétent examine la plainte et prend 
toutes les mesures nécessaires pour que les 
droits du passager soient respectés.

présent règlement survenue dans tout 
aéroport situé sur le territoire d'un État 
membre soumis aux dispositions du traité 
ou concernant tout vol entre un pays tiers 
et un aéroport situé sur ce territoire. Si 
l'organe saisi n'est pas compétent, il 
transmet la plainte à l'organe responsable 
de l'application du règlement dans le cas 
considéré. L'organe compétent examine la 
plainte et prend toutes les mesures 
nécessaires pour que les droits du passager 
soient respectés.

Justification

Cet amendement n'appelle pas d'explication. 

Amendement 39
Article 19

La Commission fait rapport au Parlement 
européen et au Conseil, au plus tard le 1er 
janvier 2008 sur le fonctionnement et les 
effets du présent règlement, notamment en 
ce qui concerne l'incidence du refus 
d'embarquement et des annulations de vols. 
Ce rapport est au besoin accompagné de 
propositions législatives.

Conformément à l'article 17, la 
Commission fait rapport au Parlement 
européen et au Conseil, dans un délai 
maximum de 5 ans après l'entrée en 
vigueur du règlement sur le 
fonctionnement et les effets globaux du 
présent règlement, notamment en ce qui 
concerne l'incidence du refus 
d'embarquement et des annulations de vols. 
Ce rapport est au besoin accompagné de 
propositions législatives.

Justification

Cet amendement n'appelle pas d'explication. 
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EXPOSÉ DES MOTIFS

La protection des passagers aériens

La Communauté a, de longue date, mis en place un marché intérieur des services des 
transports aériens, qui a ouvert la voie à la libéralisation des services et réglementé la 
concurrence entre les transporteurs aériens, en modifiant profondément un secteur de la vie 
collective, précédemment régi par des réglementations très segmentées, ce qui a permis 
d'harmoniser de nombreuses procédures et a surtout contribué à une diminution notable des 
tarifs; à cela s'est ajoutée la protection des droits des passagers, au niveau communautaire, par 
le biais de divers règlements1.

Parmi les désagréments qui persistent, signalons la pratique de la surréservation, que l'on ne 
peut cependant éliminer complètement, du fait surtout de la nécessité de transférer sur un vol 
suivant les passagers qui, pour diverses raisons, n'ont pu prendre le vol sur lequel ils avaient 
effectué la réservation. La surréservation est essentiellement due à la pratique du "no-show", 
lorsque les passagers ne se présentent pas au départ d'un vol pour lequel ils ont confirmé la 
réservation. Les agents, extrapolant le nombre probable de passagers qui ne se présenteront 
pas à l'embarquement, acceptent des réservations qui dépassent la capacité de l'aéronef.

Le système a en soi des effets pervers; en effet, de nombreux passagers, craignant d'être 
victimes de la surréservation, font une double réservation, y compris sur les vols d'une même 
compagnie, ce qui multiplie les inconvénients. Les agences elles-mêmes sont responsables du 
système, n'hésitent guère à vendre deux fois le même siège, en prévision du "no-show". Selon 
les données fournies par la Commission, en 1999, quelque 250 000 passagers ont été victimes 
de cette pratique sur les vols des principaux transporteurs aériens de la Communauté (vols 
réguliers), ce qui correspond à un pourcentage d'1,1 pour mille.

Il s'agit certes d'un pourcentage modeste, mais le problème est moins marginal que l'on 
pourrait le croire, surtout en ce qui concerne certaines périodes de l'année ou certaines routes. 
Au-delà de l'importance statistique qu'il représente, il s'agit de protéger les droits et de 
rationaliser le système.

L'évolution du marché

La libéralisation du transport aérien s'est accompagnée de nombreux avantages pour les 
passagers. Le jeu de la concurrence sur de nombreux vols a fait diminuer les prix et a accru la 
demande. Néanmoins, les consommateurs ont encore des motifs valables de se plaindre. Le 
refus d'embarquement et l'annulation des vols pour des raisons économiques engendrent de 
profondes frustrations; quant aux retards excessifs (qui ne sont pas toujours imputables aux 
transporteurs aériens ou aux organisateurs de voyages), il est inacceptable que les passagers 
soient abandonnés à leur sort des heures durant dans les aéroports, sans pouvoir modifier les 
réservations ou annuler le vol s'ils n'entendent plus poursuivre leur voyage.

1 Il s'agit des règlements (CEE) n° 295/91 (actuellement examiné) et (CEE) 2027/97 du Conseil (sur la 
responsabilité du transporteur aérien en cas d'accident, ainsi que de la directive 90/314/CEE du Conseil 
concernant les voyages, vacances et circuits à forfait.
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Conscientes de ces désagréments, les associations des compagnies aériennes européennes se 
sont engagées, en mai 2001, à améliorer sur une base volontaire la qualité des services. Ces 
mesures représentent à coup sûr un progrès et, dès lors qu'elles seront pleinement 
opérationnelles, permettront d'améliorer le niveau du service fourni au public. Elles prévoient 
diverses formes d'assistance aux passagers, mais ne prévoient aucune indemnisation, 
contrairement à la proposition de règlement dans laquelle il est proposé de garantir la 
protection maximale des passagers en cas de modification des conditions.

Le règlement (CEE) n° 295/91 et ses limites

Le règlement (CEE) n° 295/91, actuellement en vigueur, prévoit pour les passagers faisant 
l'objet d'un refus d'embarquement, le choix entre, l'embarquement sur un autre vol dans les 
meilleurs délais ou le remboursement du prix du billet, ainsi qu'une assistance fournie pour 
réduire les désagréments liés à l'attente du vol suivant. En 1998, la Commission a proposé une 
modification du règlement renforçant et précisant ces dispositions. Le Conseil n'est toutefois 
pas parvenu à statuer sur cette proposition en raison des divergences de position concernant 
l'application du règlement à l'aéroport de Gibraltar.

En présentant sa nouvelle proposition, la Commission estime, évidemment, que même 
modifié, le règlement 295/91 risque de ne pas protéger dûment les passagers victimes d'un 
refus d'embarquement ou d'une annulation de vol. En effet, le règlement contraint les 
transporteurs aériens et les organisateurs de voyages à accorder une compensation et à fournir 
une assistance aux passagers. Il ne parvient toutefois pas à mieux réglementer le marché, 
puisqu'il ne réussit pas à éliminer l'abus des pratiques de refus d'embarquement et d'annulation 
des vols.

La nouvelle proposition

La Commission propose désormais d'examiner, de façon différente, les cas de refus 
d'embarquement, en prévoyant, d'une part, de faire "appel aux volontaires", afin que, en 
renonçant à leur propre réservation, ils diminuent le nombre des passagers en surnombre et, 
d'autre part, en mettant en place un système dissuasif obligeant les compagnies à accorder une 
compensation aux passagers pour les dommages subis en cas de refus d'embarquement. Ce 
système de volontariat s'applique depuis longtemps avec succès aux États-Unis où il a permis 
de réduire, en l'an 2000, à 18 000, c'est-à-dire à à peine 0,1pour mille de l'ensemble des 
passagers, les cas de refus d'embarquement, quelque 330 000 volontaires s'étant manifestés, 
ce qui a diminué notablement ce phénomène et les désagréments qu'il entraîne.

Dans sa proposition, la Commission entend fixer des montants qui, outre la compensation à 
accorder aux passagers, pourront dissuader les transporteurs aériens de recourir trop souvent à 
la pratique de la surréservation. Le montant de la compensation est fixé, indépendamment de 
la classe du billet, dans les calculs de la Commission, à environ le double du montant de la 
plupart des tarifs de la classe affaires.

Mais la nouveauté la plus importante consiste dans le fait que les passagers bénéficient 
désormais d'une protection analogue dans deux cas non prévus par l'ancien règlement. Le 
premier est celui de l'annulation du vol pour des considérations d'ordre commercial, qui 
entraîne des désagréments et des retards inacceptables – surtout si cette annulation n'a pas été 
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annoncée – et pour lequel la Commission propose d'étendre les dispositions prévues pour le 
refus d'embarquement, selon la demande déjà formulée par le Parlement européen. Ces 
mesures ne s'appliquent pas lorsque le transporteur est en mesure de prouver que sa 
responsabilité n'est pas engagée.

Le second cas concerne les retards, qui ne sont toutefois pas toujours imputables aux 
transporteurs et dépendent le plus souvent du système de gestion du trafic aérien ou de la 
capacité insuffisante des aéroports. La Commission, comme indiqué précédemment, estime 
qu'en l'occurrence, les transporteurs ne peuvent être tenus d'indemniser les passagers victimes 
de retards, mais elle juge nécessaire de protéger les passagers victimes de retards prolongés.

Appréciation de la proposition

Le rapporteur estime que la proposition de règlement présentée est valable et s'inscrit dans le 
droit fil de la politique de l'Union dans ce domaine, c'est-à-dire répond à la double exigence 
de libéraliser le marché tout en s'efforçant de le gouverner et de le rationaliser, en intervenant 
en particulier pour protéger les droits des consommateurs, surtout lorsque ceux-ci se trouvent 
désavantagés à l'égard des prestataires de services.

La protection des passagers aériens, telle que le prévoit l'ancien règlement 295/91, est 
désormais inadéquate et il est indispensable de prévoir une réglementation qui tienne compte 
des nouvelles réalités, ignorées la plupart du temps, comme les billets, sous forme 
immatérielle ou comme les voyages à forfait ou les vols de compagnies communautaires 
provenant d'aéroports de pays tiers pour lesquels il n'existe pas de garantie accordée aux 
passagers.

Il convient également de soutenir l'idée de faire participer les transporteurs du secteur, en les 
appelant à se doter de normes de protection des citoyens, sans porter toutefois atteinte à la 
capacité des autorités (les États membres sont appelés à contrôler directement le système pour 
assurer le respect des droits prévus) d'intervenir dès lors que les garanties ne semblent pas 
suffisantes.

La méthode retenue par la Commission pour atteindre cet objectif est à approuver de façon 
nuancée: le recours aux "volontaires", système déjà appliqué avec succès aux USA, permet en 
effet de minimiser les désagréments, même si l'on demande aux transporteurs d'assumer les 
coûts. Le niveau des compensations prévues par la Commission semble toutefois pénaliser les 
compagnies aériennes, qui traversent déjà une situation difficile, et risque paradoxalement 
d'augmenter les tarifs, au préjudice évidemment de l'ensemble des passagers. C'est pourquoi 
le rapporteur propose aussi bien une diminution du montant qu'une répartition en trois étapes 
pour les compensations, respectant essentiellement la physionomie des vols européens (voir 
amendement 21).

Par ailleurs, tout en jugeant acceptable de placer sur un pied d'égalité les dommages subis par 
le passager pour un refus d'embarquement ou pour une annulation des vols sans information 
préalable, il convient de rejeter cette méthode pour les retards. La gestion de ces retards, selon 
les dispositions de l'article 9, risquerait d'entraîner la paralysie du trafic, tant pour l'effet en 
chaîne que cela déclencherait que pour la difficulté de définir rapidement le responsable du 
retard (congestion du trafic, transporteurs, etc.). Par ailleurs, la sécurité des vols aériens, tant 
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du point de vue technologique que d'un point de vue "externe" (éventuels attentats ou 
sabotages) est une priorité à ne pas négliger (voir amendement 19).

Pour ces raisons, le rapporteur propose en outre d'établir une nette distinction quant au rôle et 
à la responsabilité du transporteur qui assure le service, de l'organisateur de voyages qui vend 
le forfait et du transporteur qui assure le vol (amendement 7). En particulier, certaines 
modifications sont proposées tenant compte des spécificités des agents touristiques 
(amendement 10).



PE 314.690 32/50 RR\477343FR.doc

FR

16 juillet 2002

AVIS DE LA COMMISSION DE L'ENVIRONNEMENT, DE LA SANTÉ PUBLIQUE 
ET DE LA POLITIQUE DES CONSOMMATEURS

à l'intention de la commission de la politique régionale, des transports et du tourisme

sur la proposition de règlement du Parlement européen et du Conseil établissant des règles 
communes en matière d'indemnisation des passagers aériens et d'assistance en cas de refus 
d'embarquement et d'annulation ou de retard important d'un vol 
(COM(2001) 784 – C5-0700/2001 – 2001/0305(COD))

Rapporteur pour avis: Phillip Whitehead

PROCÉDURE

Au cours de sa réunion du 19 février 2002, la commission de l'environnement, de la santé 
publique et de la politique des consommateurs a nommé Phillip Whitehead rapporteur pour 
avis.

Au cours de ses réunions des 18 juin 2002 et 10 juillet 2002, la commission a examiné le 
projet d'avis.

Au cours de cette dernière réunion, elle a adopté les amendements ci-après à l'unanimité.

Étaient présents au moment du vote Caroline F. Jackson (présidente), Mauro Nobilia, 
Alexander de Roo et Anneli Hulthén (vice-présidents),  Phillip Whitehead (rapporteur), Per-
Arne Arvidsson, María del Pilar Ayuso González, Hans Blokland, Dorette Corbey, Avril 
Doyle, Anne Ferreira, Francesco Fiori (suppléant John Bowis, conformément à l'article 153, 
paragraphe 2, du règlement), Karl-Heinz Florenz, Cristina García-Orcoyen Tormo, Robert 
Goodwill, Françoise Grossetête, Heidi Anneli Hautala (suppléant Patricia McKenna), Marie 
Anne Isler Béguin, Christa Klaß, Eija-Riitta Anneli Korhola, Bernd Lange, Peter Liese, 
Torben Lund, Jules Maaten, Minerva Melpomeni Malliori, Jorge Moreira da Silva, Riitta 
Myller, Ria G.H.C. Oomen-Ruijten, Frédérique Ries, Didier Rod (suppléant Hiltrud Breyer), 
Dagmar Roth-Behrendt, Guido Sacconi, Karin Scheele, Inger Schörling, Jonas Sjöstedt, 
Renate Sommer (suppléant Giuseppe Nisticò), María Sornosa Martínez, Dirk Sterckx 
(suppléant Chris Davies), Catherine Stihler, Antonios Trakatellis et Kathleen Van Brempt.
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JUSTIFICATION SUCCINCTE

La présente proposition marque la prochaine étape dans l'objectif de la Commission de mettre 
au point et de définir les droits des passagers aériens tels qu'elle le déclare dans son Livre 
blanc sur les transports (COM(2001) 0370). Il s'appuie sur le règlement de 1991 établissant 
des règles communes relatives à un système de compensation pour refus d'embarquement 
dans les transports aériens réguliers (n° 295/91) auquel la Commission a proposé une nouvelle 
révision en 1998 (COM(1998) 580. C'est de cette dernière que de nombreuses dispositions 
actuelles, par exemple le droit à une assistance (article 8) tirent leur origine. En outre, il est 
bon que la Commission ait rétabli plusieurs amendements adoptés par le Parlement dans son 
avis sur la révision de 1998 (A4-0240/1998). Ceux-ci incluent l'extension du champ 
d'application du règlement aux transporteurs communautaires revenant d'aéroports non 
communautaires vers des aéroports communautaires et la précision selon laquelle les billets 
émis dans le cadre d'un programme de fidélisation sont également couverts par le règlement. 
En 1998, le règlement a été bloqué au Conseil en raison d'un litige entre le RU et l'Espagne à 
propos de son application à l'aéroport de Gibraltar. Il faut espérer que cette occasion 
d'améliorer les droits de protection des consommateurs ne sera pas de nouveau contrecarrée.

Tout en améliorant les dispositions en matière d'indemnisation en cas de refus 
d'embarquement, le nouveau règlement a été étendu afin de couvrir les retards et les 
annulations de vols, ce qui répond à l'appel du Parlement selon lequel les passagers aériens 
doivent être indemnisés pour des retards injustes et des vols annulés et entièrement 
sensibilisés à leurs droits (résolution du PE A5-0249/2001). La proposition stipule notamment 
qu'en cas de refus d'embarquement les compagnies aériennes demandent à des volontaires de 
renoncer à leur réservation avant d'empêcher un passager d'embarquer dans l'avion contre son 
gré. Les niveaux d'indemnisation sont portés de 750 € à 1500 € en fonction de la durée du vol. 
Les passagers auront également le choix entre le remboursement du prix de leur billet et le 
réacheminement vers leur destination finale soit le plus tôt possible soit à leur propre 
convenance. Cette dernière solution s'applique également aux annulations et aux retards des 
vols. La priorité à l'embarquement est donnée aux passagers handicapés ou à ceux ayant des 
besoins spécifiques. Tous les passagers ont la possibilité de prendre contact avec leur point de 
destination et se voient offrir des repas, des rafraîchissements et un hébergement à l'hôtel en 
attendant une solution de remplacement ou un vol retardé. Le passager aérien doit être 
également sensibilisé à ses droits en cas de refus d'embarquement ou d'annulation ou de 
retards de vols et doit pouvoir utiliser pleinement les voies de recours. Il ne devrait y avoir 
aucune différence dans les voies de recours entre les compagnies aériennes régulières et les 
autres compagnies offrant des tarifs particulièrement avantageux.

Que le passager voyage pour affaires ou pour son plaisir, le refus d'embarquer à bord d'un vol 
ou trouver que celui-ci a été retardé ou annulé est ressenti par tout passager aérien comme 
pénible, frustrant et gênant; consciente de ceci l'industrie aérienne a déjà commencé à prendre 
des mesures positives en lançant au mois de mai 2001 l'engagement de service envers le 
passager aérien. Il s'agit d'une initiative bienvenue car elle engage les compagnies à chercher 
d'abord des volontaires avant que le refus d'embarquement ait lieu. Cependant il ne s'agit que 
d'un accord volontaire dans certains secteurs de l'industrie. La législation claire et uniforme 
prévue dans le règlement est donc importante pour garantir que les passagers sont protégés. 
Quant à elle, la Commission doit accepter le rôle des évaluations de l'impact économique. Les 
calculs des compagnies aériennes affirment qu'il y a une augmentation de 400 % du niveau 
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des indemnisations offertes. Celle-ci doit être évaluée ainsi que les prestations accordées aux 
personnes bénéficiant de compensations et l'effet salutaire de sa disponibilité. Les compagnies 
aériennes tirent également un avantage économique des hausses constantes du nombre de 
passagers satisfaits et confiants.

AMENDEMENTS

La commission de l'environnement, de la santé publique et de la politique des consommateurs 
invite la commission de la politique régionale, des transports et du tourisme, compétente au 
fond, à incorporer dans son rapport les amendements suivants:

Texte proposé par la Commission 1 Amendements du Parlement

Amendement 1
Article 2 (h)

(h) “destination finale”, la destination 
figurant sur le billet présenté au comptoir 
d'enregistrement, ou, dans le cas des vols 
avec correspondances, la destination du 
dernier vol.

(h) “destination finale”, la destination 
figurant sur le billet présenté au comptoir 
d'enregistrement, ou, dans le cas des vols 
avec correspondances, la destination du 
dernier vol. Les vols avec correspondance 
qui peuvent être effectués sans difficultés 
même si un retard a été provoqué par un 
refus d'embarquement ne sont pas pris en 
considération.

Justification

Rétablissement d'une disposition incluse dans le règlement existant et dans la proposition 
révisée de la Commission en 1998.

Amendement 2
Article 2 (h) bis (nouveau)

(h bis) "sauf pour des raisons 
n'engageant pas la responsabilité d'un 
transporteur aérien ou de son sous-

1 JO C non encore publié.
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traitant" signifie des circonstances 
inhabituelles et imprévisibles échappant 
au contrôle du transporteur aérien, 
comme l'instabilité politique, des 
conditions météorologiques rigoureuses, 
une sécurité inadéquate et des échecs 
inattendus en matière de sécurité dans les 
cas où leurs conséquences n'auraient pas 
pu être évitées, même si toutes les 
précautions requises avaient été prises.

Justification

Les dérogations au règlement doivent être clairement définies. Des parallèles sont faits avec 
la directive concernant les voyages, vacances et circuits à forfait (90/314/CE) et le libellé de 
la Commission au paragraphe 20 de l'exposé des motifs du présent règlement.

Amendement 3
Article 2 (h) ter (nouveau)

(h ter) "volontaire": personne qui 
possède:
- un billet valable sous forme papier ou 
électronique
- une réservation confirmée et 
- présentée pour l'enregistrement dans le 
délai requis (stipulé à l'article 3, 
paragraphe 1 (a) et qui réagit 
positivement à l'appel du transporteur 
aérien demandant aux passagers d'être 
prêts à renoncer à leur réservation en 
échange d'une indemnisation 
conformément au présent règlement.

Justification

La définition du "volontaire" qui se trouve dans le règlement actuel sur le refus 
d'embarquement apporte une clarification utile au texte.
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Amendement 4
Article 3 (1)

Le présent règlement s'applique aux 
passagers au départ d'un aéroport situé sur 
le territoire d'un État membre soumis aux 
disposition du traité, ainsi qu'aux passagers 
liés par contrat à un transporteur 
communautaire ou à un organisateur de 
voyages pour un forfait proposé à la vente 
sur le territoire de la Communauté, au 
départ d'un aéroport situé dans un pays 
tiers et à destination d'un aéroport situé sur 
le territoire d'un État membre soumis aux 
dispositions du traité, à moins que ces 
passagers ne bénéficient d'une 
compensation et d'une assistance dans ce 
pays tiers, qui 

Le présent règlement s'applique aux 
passagers au départ d'un aéroport situé sur 
le territoire d'un État membre soumis aux 
disposition du traité, ainsi qu'aux passagers 
liés par contrat à un transporteur 
communautaire ou à un organisateur de 
voyages pour un forfait proposé à la vente 
sur le territoire de la Communauté, au 
départ d'un aéroport situé dans un pays 
tiers et à destination d'un aéroport situé sur 
le territoire d'un État membre soumis aux 
dispositions du traité, à moins que ces 
passagers ne bénéficient d'une 
compensation et d'une assistance dans ce 
pays tiers, reconnues par la Communauté 
comme au moins équivalentes, qui:

Justification

Va de soi

Amendement 5
Article 3 (2)

2. Le présent règlement ne s'applique pas 
aux passagers qui voyagent gratuitement 
ou à un tarif réduit non directement ou 
indirectement accessible au public. 
Cependant, les passagers en possession 
d'un billet émis par un transporteur aérien 
ou un organisateur de voyages dans le 
cadre d'un programme de fidélisation ou 
d'autres programmes commerciaux sont 
couverts par les dispositions du présent 

2. Le présent règlement s'applique aux 
passagers munis d'un billet émis par un 
transporteur aérien ou un organisateur de 
voyages dans le cadre d'un programme de 
fidélisation ou d'autres programmes 
commerciaux. Le présent règlement ne 
s'applique pas aux passagers qui voyagent 
gratuitement ou à un tarif réduit ni objet de 
publicité ni accessible au public.
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règlement.

Justification

Apporte une clarification quant à l'application ou non du règlement.

Amendement 6
Article 4

Le transporteur aérien ou l'organisateur de 
voyages définit, conformément au présent 
règlement, les règles qu'il observera en cas 
de refus d'embarquement de passagers, 
notamment en ce qui concerne les priorités 
d'embarquement, et les rend publiques. Ces 
règles font partie du contrat ou des 
conditions de transport du transporteur 
aérien ou de l'organisateur de voyages.

Le transporteur aérien ou l'organisateur de 
voyages définit, conformément au présent 
règlement, dans une langue simple et 
compréhensible, les règles qu'il observera 
en cas de refus d'embarquement de 
passagers, notamment en ce qui concerne 
les priorités d'embarquement. Les 
transporteurs aériens communiquent ces 
règles et toute modification qu'ils y 
apportent à l'autorité nationale 
compétente qui à son tour en informe la 
Commission et les rend publiques. Toute 
modification entre en vigueur un mois 
après sa notification. Ces règles font partie 
du contrat ou des conditions de transport 
du transporteur aérien ou de l'organisateur 
de voyages.

Justification

Cet amendement introduit l'esprit de la position adoptée par le Parlement européen sur le 
règlement révisé de 1998 sur le refus d'embarquement (A4-0240/1998) qui a ensuite été 
approuvé par la Commission dans sa proposition amendée (Journal officiel C351 du 
18.11.1998).



PE 314.690 38/50 RR\477343FR.doc

FR

Amendement 7
Article 5 (1)

1. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit 
raisonnablement de refuser l'embarquement 
sur un vol, il recense dans un premier 
temps tous les passagers qui attendent 
toujours leur enregistrement sur ce vol à 
l'heure de clôture de l'enregistrement, et 
fait ensuite appel aux volontaires acceptant 
de renoncer à leur réservation en échange 
de certains avantages, suivant des 
modalités à convenir entre le passager 
concerné et le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages.

1. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit 
raisonnablement de refuser l'embarquement 
sur un vol, il recense dans un premier 
temps tous les passagers qui attendent 
toujours leur enregistrement sur ce vol à 
l'heure de clôture de l'enregistrement, et 
fait ensuite appel aux volontaires acceptant 
de renoncer à leur réservation en échange 
de certains avantages, suivant des 
modalités à convenir entre le passager 
concerné et le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages. Ces conditions 
ne sont pas inférieures à celles exposées 
aux articles 7, 8 et 9 du présent règlement.

Justification

Va de soi.

Amendement 8
Article 5 (3)

3. S'il refuse des passagers à 
l'embarquement, le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages indemnise 
immédiatement ces derniers conformément 
aux dispositions de l'article 7 et leur offre 
une assistance conformément aux 
dispositions des articles 8 et 9.

3. S'il refuse des passagers à 
l'embarquement, le transporteur aérien ou 
l'organisateur de voyages indemnise 
immédiatement les volontaires et les non-
volontaires conformément aux dispositions 
de l'article 7 et leur offre une assistance 
conformément aux dispositions des 
articles 8 et 9.
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Justification

Pour clarifier le texte

Amendement 9
Article 6

6. Un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages ne refuse pas 
l'embarquement d'un passager handicapé et 
de toute personne l'accompagnant, ni celui 
d'un passager à mobilité réduite ou d'un 
enfant non accompagné.

6. Un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages ne refuse pas 
l'embarquement d'un passager handicapé et 
de toute personne l'accompagnant, ou d’un 
chien dont l’utilité est certifiée, ni celui 
d'un passager à mobilité réduite ou d'un 
enfant non accompagné ou de passagers 
voyageant avec des enfants en bas-âge. 
Cependant les personnes à mobilité 
réduite, les handicapés ou autres 
passagers ayant des besoins particuliers 
sont autorisés à bénéficier de l’option 
offerte au volontaire de renoncer à leur 
réservation confirmée en échange de 
prestations restant à définir entre le 
passager concerné et le transporteur 
aérien ou l’organisateur de voyages.

Justification

Plusieurs personnes handicapées s’en remettent à un chien dont l’utilité est certifiée pour les 
aider à effectuer leur voyage. Les engagements volontaires concernant les droits des 
passagers aériens ont reconnu que les chiens dont l’utilité est certifiée peuvent être autorisés 
à voyager gratuitement avec un handicapé. Il est important qu’une référence leur soit faite à 
l’article 6.
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Amendement 10
Article 7 (1)

1. En cas de refus d'embarquement, les 
passagers reçoivent une compensation dont 
le montant est fixé à :

1. En cas de refus d'embarquement, les 
passagers reçoivent une compensation* 
dont le montant est fixé à :

a) 750 euros pour les vols de moins de 3500 
kilomètres

a) 750 euros (ou une somme équivalente 
dans la monnaie de l'État membre) pour 
les vols de moins de 3500 kilomètres

b) 1500 euros pour les vols de plus de 3500 
kilomètres ou plus.

b) 1500 euros (ou une somme équivalente 
dans la monnaie de l'État membre) pour 
les vols de plus de 3500 kilomètres ou plus.

* ces calculs sont soumis à une évaluation 
spécifique d'impact en consultation avec 
les parties prenantes concernées.

Justification

Il faut effectuer une étude d'impact spécifique avant de fixer les niveaux de compensation 
amendés. Les calculs des compagnies aériennes affirment qu'il y a une augmentation de 
400 % des niveaux de compensation offerts. Tous les États membres de l'UE n'étant pas 
membres de la zone euro, les passagers aériens qui peuvent prétendre obtenir une 
compensation devraient pouvoir la recevoir dans la monnaie nationale du pays où ils se 
trouvent.

Amendement 11
Article 7 (2)

2. Lorsque, en application des dispositions 
de l'article 8, un passager accepte un 
réacheminement vers sa destination finale 
sur un autre vol arrivant au plus tard deux 
heures après l'heure d'arrivée prévue du vol 
initialement réservé dans le cas d'un vol de 
moins de 3500 kilomètres, et au plus tard 
quatre heures après l'heure d'arrivée prévue 
dans le cas d'un vol de 3500 kilomètres ou 
plus, le transporteur aérien ou 

2. Lorsque, en application des dispositions 
de l'article 8, un passager accepte un 
réacheminement vers sa destination finale 
sur un autre vol arrivant effectivement au 
plus tard deux heures après l'heure 
d'arrivée prévue du vol initialement réservé 
dans le cas d'un vol de moins de 3500 
kilomètres, et au plus tard quatre heures 
après l'heure d'arrivée prévue dans le cas 
d'un vol de 3500 kilomètres ou plus, le 
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l'organisateur de voyages peut réduire de 
50 % le montant de la compensation 
prévue au paragraphe 1.

transporteur aérien ou l'organisateur de 
voyages peut réduire de 50 % le montant 
de la compensation prévue au paragraphe 
1.

Justification

L'heure d'arrivée doit être l'heure réelle à laquelle le vol atterrit sur l'aéroport de destination 
et non pas son heure d'arrivée prévue.

Amendement 12
Article 7 (4) bis (nouveau)

La Commission, agissant  conformément 
à la procédure visée à l'article 11 du 
règlement (CEE) n° 2408/92 du Conseil, 
peut adapter tous les trois ans les 
montants mentionnés au paragraphe 1 
lorsque les tendances économiques 
l'exigent.

Justification

Il faut absolument rétablir un amendement adopté par le Parlement européen à la suite de la 
révision du règlement sur le refus d'embarquement proposée en 1998 afin de s'assurer que les 
montants des compensations restent indexés sur l'inflation (A4-0240/1998).

Amendement 13
Article 8 (1), dernier paragraphe

Les passagers peuvent aussi effectuer 
gratuitement un appel téléphonique et/ou 
envoyer un message par télex ou télécopie 
et/ou par courrier électronique à leur lieu 
de destination finale.

Les passagers peuvent aussi effectuer 
gratuitement un appel téléphonique et/ou 
envoyer un message par télex ou télécopie 
et/ou par courrier électronique à leur lieu 
de destination finale et à leur lieu de 
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départ..

Justification

Va de soi.

Amendement 14
Article 9 (b)

(b) un hébergement à l'hôtel au cas où 
l'attente se prolonge durant une ou 
plusieurs nuits ou davantage.

(b) un hébergement à l'hôtel au cas où 
l'attente supplémentaire se prolonge durant 
une ou plusieurs nuits ou davantage. Le 
voyage jusqu'à l'hôtel est également 
remboursé.

Justification

Va de soi.

Amendement 15
Article 10 (1)

1. En cas d'annulation d'un vol, les 
dispositions suivantes s'appliquent, sauf si 
le transporteur aérien ou l'organisateur de 
voyages peut prouver que cette décision n'a 
été motivée que par des circonstances 
exceptionnelles n'engageant pas 
responsabilité ou celle de son sous-traitant.

1. En cas d'annulation d'un vol, les 
dispositions suivantes s'appliquent, sauf si 
le transporteur aérien ou l'organisateur de 
voyages peut prouver que cette décision n'a 
été motivée que par des circonstances 
exceptionnelles n'engageant pas 
responsabilité ou celle de son sous-traitant, 
telle que définie à l'article 2.
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Justification

Voir amendement 1.

Amendement 16
Article 10 (2)

2. Lorsque, avant l'heure prévue de départ, 
un transporteur aérien ou un organisateur 
de voyages annule ou prévoit 
raisonnablement d'annuler un vol, il met 
tout en œuvre pour prendre contact avec les 
passagers concernés et convenir avec eux 
des conditions dans lesquelles ils 
accepteraient de renoncer à leur réservation 
confirmée. Au strict minimum, les 
passagers se voient offrir le choix entre :

2. Lorsque, avant l'heure prévue de départ, 
un transporteur aérien ou un organisateur 
de voyages annule ou prévoit d'annuler un 
vol, il met tout en œuvre pour prendre 
contact avec les passagers concernés et 
convenir avec eux des conditions dans 
lesquelles ils accepteraient de renoncer à 
leur réservation confirmée. Au strict 
minimum, les passagers se voient offrir le 
choix entre :

Justification

Le mot "raisonnablement" est trop vague et laisse une trop grande place à l'interprétation.

Amendement 17
Article 11 (1)

1. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit 
raisonnablement qu'un vol sera retardé, 
par rapport à l'heure de départ prévue, d'au 
moins deux heures pour les vols de moins 
de 3500 kilomètres et d'au moins quatre 
heures pour les vols de 3500 kilomètres ou 
plus, les passagers se voient offrir 
l'assistance prévue en cas de refus 

1. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit qu'un vol 
sera retardé, par rapport à l'heure de départ 
prévue, d'au moins deux heures pour les 
vols de moins de 3500 kilomètres et d'au 
moins quatre heures pour les vols de 3500 
kilomètres ou plus, les passagers se voient 
offrir l'assistance prévue en cas de refus 
d'embarquement conformément aux 
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d'embarquement conformément aux 
dispositions de l'article 8.

dispositions de l'article 8.

Justification

Voir amendement 16.

Amendement 18
Article 11, paragraphe 2

2. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit 
raisonnablement qu'un vol sera retardé de 
deux heures ou plus par rapport à l'heure de 
départ prévue, il offre immédiatement aux 
passagers handicapés et à leurs 
accompagnateurs, ainsi qu'aux autres 
passagers à mobilité réduite et aux enfants 
non accompagnés l'assistance prévue en cas 
de refus d'embarquement conformément aux 
dispositions de l'article 9, ainsi que toute 
forme d'assistance nécessaire pour répondre 
aux besoins particuliers de ces passagers.

2. Lorsqu'un transporteur aérien ou un 
organisateur de voyages prévoit 
raisonnablement qu'un vol sera retardé de 
deux heures ou plus par rapport à l'heure de 
départ prévue, il offre immédiatement aux 
passagers handicapés et à leurs 
accompagnateurs ou au chien dont l’utilité 
est certifiée, ainsi qu'aux autres passagers à 
mobilité réduite et aux enfants non 
accompagnés l'assistance prévue en cas de 
refus d'embarquement conformément aux 
dispositions de l'article 9, ainsi que toute 
forme d'assistance nécessaire pour répondre 
aux besoins particuliers de ces passagers.

Justification

De nombreux handicapés s’en remettent à un chien dont l’utilité est certifiée pour les aider 
dans leur voyage. Il peut arriver qu’en cas de retard une aide spécifique doive être donnée 
aux handicapés voyageant avec un chien dont l’utilité est certifiée ; cette aide doit être 
reconnue et octroyée.

Amendement 19
Article 12

Le présent règlement s'applique sans 
préjudice des démarches ultérieurement 
entreprises par un passager auprès des 
juridictions compétentes en vue d'obtenir 
une compensation complémentaire.

Le présent règlement s'applique sans 
préjudice des démarches ultérieurement 
entreprises par un passager auprès des 
juridictions compétentes en vue d'obtenir 
une compensation complémentaire. 
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Cependant il ne s'applique pas aux 
volontaires tels que définis à l'article 2 (j) 
qui ont accepté une compensation 
conformément aux règles mentionnées à 
l'article 5, paragraphe 1 et aux 
dispositions des articles 7, 8 et 9.

Justification

L'actuel règlement de 1991 sur le refus d'embarquement interdit aux volontaires de saisir 
ultérieurement les tribunaux en vue d'obtenir de nouvelles compensations. Si un passager se 
voit refuser l'embarquement par une compagnie aérienne contre son gré, il peut saisir la 
justice, mais tel ne peut pas être le cas d'un passager qui renonce volontairement à un vol et 
accepte une compensation mutuellement reconnue. Il est dès lors prévu d'inclure dans le 
règlement proposé les dispositions de l'article 9, paragraphe 2 du règlement actuellement en 
vigueur.

Amendement 20
Article 14 (1)

1. La personne morale responsable de 
l'enregistrement des passagers veille à ce 
qu'un avis reprenant le texte suivant, 
imprimé en caractères bien lisibles soit 
affiché bien en vue dans la zone 
d'enregistrement : “Si vous êtes refusés à 
l'embarquement ou si votre vol est retardé 
d'au moins deux heures, demandez le texte 
énonçant vos droits notamment en matière 
d'indemnisation et d'assistance au guichet 
d'enregistrement ou à la porte 
d'embarquement".

1. La personne morale responsable de 
l'enregistrement des passagers veille à ce 
qu'un avis reprenant le texte suivant, 
imprimé en caractères bien lisibles en 
anglais et dans la/les langue(s) du pays 
soit affiché bien en vue dans la zone 
d'enregistrement, en lettres d'au moins 
1 cm de hauteur : “Si vous êtes refusés à 
l'embarquement ou si votre vol est retardé 
d'au moins deux heures, demandez le texte 
énonçant vos droits notamment en matière 
d'indemnisation et d'assistance au guichet 
d'enregistrement ou à la porte 
d'embarquement".

Justification

Rétablissement d'un amendement adopté par le Parlement à la suite de la proposition de 
règlement révisée de 1998 sur le refus d'embarquement (A4-0240/1998).
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Amendement 21
Article 14 (2)

2. Le transporteur aérien ou l'organisateur 
de voyages qui refuse l'embarquement ou 
qui annule un vol présente à chaque 
passager concerné une notice reprenant les 
règles de compensation et d'assistance 
conformément aux dispositions du présent 
règlement. Il présente également cette 
notice à tout passager subissant un retard 
d'au moins deux heures.

2. Le transporteur aérien ou l'organisateur 
de voyages qui refuse l'embarquement ou 
qui annule un vol présente à chaque 
passager concerné une notice reprenant les 
règles de compensation et d'assistance 
conformément aux dispositions du présent 
règlement. Il présente également cette 
notice à tout passager subissant un retard 
d'au moins deux heures. Les modalités de 
contact avec l'autorité nationale 
compétente telles que stipulée à 
l'article 18 sont également fournies au 
passager sous forme écrite.

Justification

Le passager doit également recevoir des informations sur la manière de prendre contact avec 
l'autorité nationale compétente chargée de traiter toute plainte à propos des dispositions du 
règlement.

Amendement 22
Article 15

Les obligations envers les passagers qui sont 
énoncées par le présent règlement ne 
peuvent être limitées ou levées, notamment 
par une dérogation ou une clause restrictive 
figurant dans le contrat de transport. 

Les obligations envers les passagers qui sont 
énoncées par le présent règlement ne 
peuvent être limitées ou levées, notamment 
par une dérogation ou une clause restrictive 
figurant dans le contrat de transport. 
Si une telle dérogation ou clause restrictive 
était néanmoins appliquée à l’encontre 
d’un passager et si ce dernier devait obtenir 
une compensation inférieure à celle prévue 
dans le présent règlement, le passager a le 
droit d’entreprendre les démarches 
juridiques nécessaires auprès des tribunaux 
compétents en vue de l’obtention d’une 
compensation complémentaire.
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Tant dans le cas où le passager n’obtient 
pas de compensation que dans ce dernier 
cas, le passager se verra reconnaître une 
compensation pour tous les frais consentis 
par lui, y compris les honoraires d’un 
conseiller si l’instance compétente estime 
que la compensation prévue dans la 
dérogation ou la clause restrictive figurant 
dans le contrat de transport ou le contrat 
prévoyant une compensation inférieure 
pour le passager n’est manifestement pas 
une compensation équitable.

Justification

Il convient de tenir compte de l’hypothèse dans laquelle le transporteur ou l’organisateur de 
voyages a prévu une compensation pour le passager sur la base d’une clause erronée. Dans 
ce cas, le passager doit conserver la possibilité d’introduire une demande de compensation 
complémentaire auprès des juridictions compétentes.

Amendement 23
Article 16

Les États membres définissent le régime 
des sanctions applicables en cas 
d'infraction aux dispositions du présent 
règlement et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour en assurer la mise en 
œuvre. Les sanctions prévues doivent être 
efficaces, proportionnées et dissuasives. 
Les États membres notifient ces 
dispositions à la Commission au plus tard 
le 1er janvier 2004 et l'informent dans les 
meilleurs délais de toute modification 
ultérieure.

Les États membres définissent le régime 
des sanctions applicables en cas 
d'infraction aux dispositions du présent 
règlement et prennent toutes les mesures 
nécessaires pour en assurer la mise en 
œuvre. Les sanctions prévues doivent être 
efficaces, proportionnées et dissuasives. 
Les États membres notifient ces 
dispositions à la Commission dans un 
délai maximum de six mois après l'entrée 
en vigueur du présent règlement et 
l'informent dans les meilleurs délais de 
toute modification ultérieure.

Justification

Rétablissement d'un amendement adopté par le Parlement à la suite de la proposition de 
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règlement révisée de 1998 sur le refus d'embarquement (A4-0240/1998).

Amendement 24
Article 17

Chaque État membre désigne l'organe 
responsable de l'application du présent 
règlement et rend l'information publique. 
Cet organe est chargé de veiller à 
l'application du règlement en ce qui 
concerne les aéroports situés sur le 
territoire de l'État membre concerné, et les 
vols entre un pays tiers et un aéroport situé 
sur ce territoire. Il est notamment chargé 
d'examiner les plaintes concernant le non-
respect du présent règlement et de prendre 
les mesures nécessaires pour que les droits 
des passagers soient respectés.

Chaque État membre désigne l'organe 
responsable de l'application du présent 
règlement et rend l'information publique. 
Cet organe est chargé de veiller à 
l'application du règlement en ce qui 
concerne les aéroports situés sur le 
territoire de l'État membre concerné, et les 
vols entre un pays tiers et un aéroport situé 
sur ce territoire. Il est notamment chargé 
d'examiner les plaintes concernant le non-
respect du présent règlement et de prendre 
les mesures nécessaires pour que les droits 
des passagers soient respectés. L'autorité 
nationale compétente établit un compte 
rendu annuel des cas relevant du présent 
règlement qui se sont produits dans les 
aéroports situés sur son territoire tout en 
identifiant les compagnies aériennes 
concernées. Ces comptes rendus sont 
soumis à la Commission  européenne qui 
publiera ensuite un rapport portant sur 
l'ensemble des États membres.

Justification

Cet amendement introduit l'esprit de la position adoptée par le Parlement européen sur le 
règlement révisé de 1998 sur le refus d'embarquement (A4-204/1998) qui a ensuite été 
approuvé par la Commission dans sa proposition amendée (JO C 351 du 18..1.1998). Il est 
également conforme au paragraphe 17 de la résolution du PE A5-0249/2001 sur la protection 
des passagers aériens qui réclame des propositions concernant des indicateurs de qualité des 
services pour l'industrie aérienne.
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Amendement 25
Article 18

Un passager peut saisir tout organe désigné 
par un État membre d'une plainte 
concernant une infraction au présent 
règlement survenue dans tout aéroport situé 
sur le territoire d'un État membre soumis 
aux dispositions du traité ou concernant 
tout vol entre un pays tiers et un aéroport 
situé sur ce territoire. Si l'organe saisi n'est 
pas compétent, il transmet la plainte à 
l'organe responsable de l'application du 
règlement dans le cas considéré. L'organe 
compétent examine la plainte et prend 
toutes les mesures nécessaires pour que les 
droits du passager soient respectés.

Sans préjudice des dispositions de 
l'article 12, un passager peut saisir tout 
organe désigné par un État membre d'une 
plainte concernant une infraction au 
présent règlement survenue dans tout 
aéroport situé sur le territoire d'un État 
membre soumis aux dispositions du traité 
ou concernant tout vol entre un pays tiers 
et un aéroport situé sur ce territoire. Si 
l'organe saisi n'est pas compétent, il 
transmet la plainte à l'organe responsable 
de l'application du règlement dans le cas 
considéré. L'organe compétent examine la 
plainte aussi rapidement que possible et 
prend toutes les mesures nécessaires pour 
que les droits du passager soient respectés.

Justification

Va de soi.
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Amendement 26
Article 19

La Commission fait rapport au Parlement 
européen et au Conseil, au plus tard le 1er 
janvier 2008 sur le fonctionnement et les 
effets du présent règlement, notamment en 
ce qui concerne l'incidence du refus 
d'embarquement et des annulations de vols. 
Ce rapport est au besoin accompagné de 
propositions législatives.

Conformément à l'article 17, la 
Commission fait rapport au Parlement 
européen et au Conseil, dans un délai 
maximum de 5 ans après l'entrée en 
vigueur du règlement sur le 
fonctionnement et les effets globaux du 
présent règlement, notamment en ce qui 
concerne l'incidence du refus 
d'embarquement et des annulations de vols. 
Ce rapport est au besoin accompagné de 
propositions législatives.

Justification

Va de soi.


